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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 23 août 2018 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 

BO N°1 du 23 août 2018 

Présents : M. MANI - BONNET. 
Excusés : M. AKLI. 
 

 

 

 

La date limite de dépôt 

Il est rappelé aux clubs que la date limite des engagements est fixée au : 

- Catégorie U19 :  

o La date limite était fixée au 17 août 2018. La Commission invite les clubs 

retardataires à transmettre dans les plus brefs délais leur fiche d’engagement. 

 

- Catégories U15-U17 : 

o La date limite est fixée au vendredi 7 septembre 2018. 

 

Etat des inscriptions au 23/08/2018 

CLUBS 
U19 U17 U15 

Chpt Coupe Chpt Coupe Chpt Coupe 

FC St Nazaire 1 1 1 1 1 1 

SC Narbonne Montplaisir 1 1   2 2 

ASC Villalier 1 1     

Limoux Pieusse FC   1 1 1 1 

US Conques   1 1 1 1 

O. Cuxac d’Aude   1 1 1 1 

 

 

 

FICHES D’ENGAGEMENT 
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Suite au vote de l’Assemblée Générale du 8 juin 2018 à Montlegun, la Commission rappelle aux clubs 

qu’à compter de la saison 2018 / 2019 les compétitions pour les Catégories U15, U17 et U19 seront 

organisées avec le District de l’Ariège de football sous la forme d’un interdistricts. 

Les membres des Commissions, le personnel administratif et technique du district de l’Aude et de 

l’Ariège se réuniront le mardi 28 août 2018 pour finaliser l’harmonisation et la planification des 

calendriers des compétitions à venir. 

La commission communiquera aux clubs les dates de reprise des rencontres et des réunions de 

présentation et de fonctionnement de cet Interdistricts, dans son prochain procès-verbal. 

 

 

 

La Commission 

INTERDISTRICTS 


